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J ean-L oui s  B lanchard prés iden t

ctn info
Seuls les textes figurant dans la version téléchargeable du Manuel de formation technique font référence.
Site de la CTN: <http://ctn.ffessm.fr> ou bien site de la FFESSM: <http://ffessm.fr> 
puis onglet “plongée en scaphandre (technique)”.

Une rentrée bien remplie, des projets à gogo, des
élus techniques motivés… Il n’en faut pas plus pour
que la commission technique nationale vibre à
l’unisson des présidents de CTR, des instructeurs et
des groupes de travail. Ce CTN Info passe en revue
quelques thèmes abordés. Du cursus de moniteur

trimix fédéral aux recommandations “ateliers
verticaux” il y en a, si j’ose dire, pour tous les goûts.
Quant à notre rubrique “questions-réponses”, elle
est là pour nous rappeler que l’information est
une mission constante et jamais épuisée.

Jean-Louis Blanchard, président de la CTN.
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Code du Sport

Lors de la réunion de la CTN du
7 juin 2008, Jean-Louis Blan-
chard avait évoqué des erreurs
et difficultés observées en
comparant la nouvelle codifi-
cation (intervenue suivant ar-
rêté du 28 février 2008 paru
au JO du 29 avril 2008) de la
partie réglementaire (arrêtés)
du Code du sport (Articles A
322-71 à A 322-115 et leurs
annexes), par rapport aux
textes initiaux (arrêté du
22 juin 1998 sur les garanties
techniques et de sécurité en
plongée à l’air et arrêté du
9 juillet 2004 sur la plongée
aux mélanges autres que l’air).
Or, le Code du sport a été ac-
tualisé, les erreurs relevées ont
été rectifiées et le nouveau
texte est désormais conforme
à ce que nous connaissions.
En effet, l’arrêté du 18 juillet
2008 modifie les annexes des
dispositions réglementaires
du Code du sport en prenant
en compte les demandes de
modifications.

Règlement médical

Le nouveau règlement médi-
cal fédéral est terminé.
Quelques points extraits de ce
règlement impactent les acti-
vités techniques:
“Conformément à l’article
R.4127-83 du Code de la
santé publique (article 83 du
Code de déontologie), “l’exer-
cice habituel de la médecine,
sous quelque forme que ce
soit, au sein d’une entreprise,
d’une collectivité ou d’une ins-
titution ressortissant du droit
privé doit, dans tous les cas,
faire l’objet d’un contrat écrit.
Ce contrat définit les obliga-
tions respectives des parties et
doit préciser les moyens
permettant aux médecins de

respecter les dispositions du
présent Code de déontologie”.
En conséquence, la CTN de-
mande à la CMPN de proposer
un contrat type, utilisable aussi
bien à l’échelon régional que
national, et dédié en cas de
besoin à la surveillance médi-
cale d’activités relevant de la
technique

ANTEOR

Le contenu est à pré-
sent en ligne sur le site
de la CTN. La saisie en
ligne est également
ouverte et les borde-
reaux papiers émis par
certaines CTR depuis la
création d’ANTEOR sont
à présent traités.

Suppression 
de l’épreuve 
à 40 mètres au MF2

Suppression 
à compter du 
1er janvier 2009. ■

Lors de la réunion de la CTN en
septembre, le point principal a
été la remise en cause de la lo-
gique: moniteur air + qualifi-
cation plongeur trimix = mo-
niteur trimix. Cela a été pointé
par Jean-Louis Blanchard qui,
sur la base des retours d’expé-
rience, a souhaité davantage
crédibiliser notre produit “mo-
niteur trimix”. Il apparaît désor-
mais nécessaire qu’un moni-
teur trimix doive acquérir des
compétences de formation
dans la spécialité. Il s’agit donc
que, désormais, tout moniteur
air + qualif plongeur trimix, qui
souhaite devenir moniteur
trimix, participe à l’animation
d’une formation trimix, avec
un moniteur trimix. Les ta-
bleaux de compétences sont
proposés ci-après.

Qualification

Le titre de moniteur trimix est
une qualification et non pas
un brevet. Le contenu de la
formation consiste en une
participation à un stage de for-

mation trimix avec encadre-
ment de plongées et ensei-
gnement de plusieurs cours
pratiques et théoriques.
Les candidats par ailleurs mo-
niteurs E4 air participeront en
outre à l’organisation du stage.

La participation à la formation
sera supervisée par le moni-
teur trimix E4 responsable du
stage qui validera les compé-
tences nécessaires.

La qualification sera obtenue à
l’issue de la formation par va-
lidation des compétences ci-
après listées:
- pour les candidats à la quali-
fication de E3 moniteur trimix
fédéral : avoir validé les com-
pétences 1 et 2.
- pour les candidats à la quali-
fication de E4 moniteur trimix
fédéral : avoir validé les com-
pétences 1, 2 et 3; justifier de-
puis l’obtention de leur quali-
fication plongeur trimix, de 5
plongées avec un mélange à
moins de 18 % d’oxygène,
dont 2 au-delà de 70 m.

Quelques infos de la CTN Cursus fédéral moniteur trimix

Connaissances, savoirs faire
et savoir être

Savoir présenter 
un cours théorique adapté 

au cursus trimix.

Commentaires et limites

Connaissance 
des contenus théoriques 

des stages trimix élémentaire
et confirmé.

Critères de réalisation

Participation active 
au stage et réalisation 

de plusieurs cours.

Compétence N° 1: PÉDAGOGIE THÉORIQUE

Connaissances, savoirs faire
et savoir être

Savoir planifier 
et réaliser des plongées 

avec l’équipement spécifique.

Commentaires et limites

Les plongées seront réalisées 
dans le cadre des 

prérogatives du moniteur. 
On veillera particulièrement 

à la mise en place 
de la sécurité.

Critères de réalisation

Participation active 
au stage et encadrement 

de plusieurs plongées 
en double.

Compétence N° 2: PÉDAGOGIE PRATIQUE
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pourront assurer un ensei-
gnement dans une zone in-
férieure à 80 m. Ils pourront
signer les carnets de plon-
gées trimix. Les E4 moni-
teurs trimix pourront valider
et organiser tous les stages
trimix ainsi que délivrer les
“qualifications trimix élé-
mentaire” et les “qualifica-
tions trimix”. ■

plongée. Ils pourront signer les
carnets de plongées trimix.

Prérogatives: 
E4 moniteur 
trimix
Les E4 moniteurs trimix
pourront utiliser tous les mé-
langes trimix, tous les mé-
langes nitrox et l’oxygène
pur en décompression. Ils

Connaissances, savoirs faire
et savoir être

Savoir organiser un 
stage trimix et planifier 

la formation en fonction 
du niveau des stagiaires.

Commentaires et limites

On attachera 
de l’importance 

à la progression choisie 
et la qualité de la sécurité

mise en place.

Critères de réalisation

Prise en charge 
de l’organisation du stage.

Compétence N° 3: ORGANISATION D’UN STAGE DE FORMATION

QUESTIONS RÉPONSES&

Recommandations CTN pour ateliers verticaux
Trois axes ont été abordés: l’organisation de l’atelier, le nombre de cycles de remontées
et le possible retour de la méthode de travail en noria. Compte tenu de la complexité du
sujet, la prochaine réunion de CTN sera l’occasion d’une décision pour finaliser ce thème.
Toutefois une partie du projet a été validée, à savoir le nombre max de cycles de
remontées au cours d’une séance, hors procédures de sécurité:
■ 4 cycles maximum dans la zone des 20 mètres.
■ 3 cycles maximum dans la zone des 20 à 30 mètres.
■ 2 cycles maximum au-delà de 30 mètres.
■ Pour les encadrants, 3 cycles maximum au-delà de 30 mètres et jusqu’à 40 mètres
si plongée au nitrox.
■ Toutes ces limitations ne valent que dans des conditions de plongée usuelles.
Elles peuvent être plus restrictives dans certaines conditions, par exemple:
● courant excessif
● faible visibilité
● eau froide
● méforme physique
● etc.

Précision : on appelle cycle une immersion jusqu’à la profondeur de travail suivie d’une
remontée jusqu’à la zone de surface (espace proche), ce qui exclut les remontées partielles
(départ fond, remontée jusqu’à mi-profondeur ainsi que les procédures de sécurité). ■

Compétence 
tuteur de stage

Je suis MF1; j’ai déjà été tuteur
de stage pour les initiateurs et
j’ai formé plusieurs initiateurs.
Est-il obligatoire de suivre à
nouveau une formation de tu-
teur de stage si le dernier suivi
remonte à 3 ans ? Si oui,
quelle est la période de vali-
dité d’un stage?

Patrick Sauquet

La compétence “tuteur de
stage pour candidat à l’initia-
teur” est définitivement ac-
quise, sans limitation de du-
rée, dès lors que vous l’avez
obtenue lors d’un stage (voir
les différentes possibilités

dans le Manuel de forma-
tion, au chapitre MF1). Cette
acquisition est matérialisée
par une attestation, et archi-
vée en CTR.

Jean-Louis Blanchard

Déco lors 
des examens

Lors de passages d’examens,
seules les tables de la Marine
nationale sont autorisées pour
les épreuves théoriques.
En ce qui concerne les
épreuves pratiques, les paliers
doivent-ils être faits aux tables,
ou bien l’utilisation des ordina-
teurs de plongée est-elle auto-
risée. Que préconise la FFESSM?

Philippe Rouzier

Effectivement, pour les exa-
mens théoriques, il est obliga-
toire d’utiliser les tables fédé-
rales (et non pas les MN 90, car
il y a une petite nuance entre
les deux!). En revanche, dans
l’eau, chacun utilise le moyen
de déco qui lui convient.

Jean-Louis Blanchard

Gaz blender

Pourquoi la FFESSM ne met-elle
pas en place un diplôme “gaz
blender” ? Quelles sont les
obligations légales en ce qui
concerne la personne qui pro-
cède au gonflage?

Il n’existe pas en France de for-
mation qualifiante concernant
le chargement des bouteilles
de plongée, que ce soit à l’air
ou à l’aide de mélanges sur-
oxygénés ou non. Aucun di-
plôme n’est requis par la ré-
glementation. L’arrêté du
15 mars 2000 modifié par l’ar-
rêté du 30 mars 2005 précise
à l’article 8 : “Le personnel
chargé de la conduite d’équi-
pements sous pression doit
être informé et compétent
pour surveiller et prendre
toute initiative nécessaire à
leur exploitation sans danger.
Pour les équipements sous
pression répondant aux cri-
tères de l’article 15 (§ 1) du
présent arrêté, ce personnel
doit être formellement re-
connu apte à cette conduite
par leur exploitant et périodi-
quement confirmé dans cette
fonction.” En conséquence, il
appartient à l’exploitant, prési-
dent du club ou responsable
de la structure commerciale,
de désigner la ou les per-
sonnes qui ont la charge d’ef-
fectuer les opérations de char-
gement et de leur donner les
informations nécessaires à la
bonne exécution de cette mis-
sion. Dans le cas où la station

Prérogatives: 
E3 moniteur 
trimix
Les E3 moniteurs trimix pour-
ront utiliser tous les mélanges
trimix, tous les mélanges
nitrox et l’oxygène pur en dé-
compression. Ils pourront
assurer un enseignement dans
une zone inférieure à 40 m.
Ils pourront être directeurs de
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de gonflage comprend au
moins une bouteille tampon
dont le produit pression maxi-
male admissible par le volume
est supérieur à 10000 bar.l,
(ce qui est le cas pour une
bouteille tampon de 50 litres à
350 bars), elle est soumise à
déclaration (article 15 §1). Le
personnel doit alors être for-
mellement reconnu, par
exemple par inscription sur le
registre du compresseur ou
par une liste affichée dans la
station de gonflage et visée
par le président du club ou le
responsable de la structure
commerciale. Cette liste doit
être mise à jour périodique-
ment, sans que la réglementa-
tion ne mentionne cette pé-
riodicité.

Le stick (ou mélangeur) est
souvent utilisé pour produire
les nitrox. Y a-t-il une régle-
mentation concernant ces
appareils?

Il n’y a pas de réglementation
spécifique pour le gonflage
par stick. Les sticks sont sou-
mis ou non à la réglementa-
tion concernant les appareils à
pression en fonction de leurs
caractéristiques (pression et
volume). L’utilisation des file-
tages 26 x 200 n’est pas obli-
gatoire et fait simplement ré-
férence à la norme NF EN 144-3
de novembre 2003 “robinets
de bouteilles à gaz - Partie 3:
Raccords de sortie pour gaz
de plongée nitrox et oxygène”.
Tout matériel en service et
muni d’un autre filetage que le
26 x 200 peut être maintenu
en service. Ce n’est qu’à partir
de novembre 2008 que toutes
les bouteilles “nitrox” com-
mercialisées devront être mu-
nies d’un robinet de sortie
conforme à la norme 144-3.
Les anciennes bouteilles pour-
ront toujours être utilisées.
L’installation en amont (stick)
n’est pas concernée par cette
norme. Rappelons enfin que
le Code du sport prévoit à l’ar-
ticle A322-92: “Sans préjudice
des autres dispositions régle-
mentaires applicables en la
matière, lorsque la fabrication
des mélanges entraîne une
circulation de gaz comprimé
avec des taux supérieurs à
40 % d’oxygène, les bouteilles
de plongée et les robinetteries
doivent être compatibles pour
une utilisation d’oxygène pur.”
Au regard du Code du sport, il
est donc possible de charger
des bouteilles “air” sur une

station nitrox qui utilise la
technologie du stick, puisque
la concentration en oxygène
en sortie est inférieure à 40 %.
Dans ce cas, la connexion 26 x
200 n’est pas requise puisque
les bouteilles “air” n‘en sont
pas munies.

Jean-Pierre Montagnon

Palier de principe

Je souhaiterais connaître la
position de la CTN, concernant
le palier de sécurité, soit 2 mi-
nutes à 3 mètres, et savoir si
cela n’a pas changé à 3 mi-
nutes, que l’on plonge avec la
table ou avec un ordinateur
de plongée.

Thierry Lo Bello

La position officielle de la CTN
est évidente: il est obligatoire
de parfaitement obéir au
modèle de décompression
utilisé lors de la plongée. Par
exemple, en plongeant avec la
table MN90 actualisée 1996,
on a effectivement un palier
de 2 mn à 3 mètres obligatoire
seulement après un retour à
mi-profondeur. En revanche,
nulle obligation d’un palier de
principe à 3 mètres, qu’il dure
2 mn ou 3 mn! Cela ne veut
pas dire qu’il ne faille pas faire
de palier de principe, puisque
cela n’est pas contradictoire
avec le modèle de décom-
pression utilisé. Même com-
mentaire avec l’utilisation des
ordis : le palier de principe
n’est pas obligatoire. Toute-

fois, dans la mesure où il
n’entre pas en conflit avec la
gestion globale de la déco, il
constitue donc un “pied de pi-
lote” intéressant, voire recom-
mandable, mais jamais obli-
gatoire. Bien amicalement.

Jean-Louis Blanchard

Au sujet du RIFAP

Un titulaire du SST/du PSC1
est-il dispensé de certains
modules ou compétences du
RIFAP ? Si oui lesquels ? En
d’autres termes, quels sont les
modules ou compétences à
délivrer (si cela est prévu) à un
titulaire du SST/du PSC1 ? Le
SST n’incluant pas la partie
oxygénothérapie, quel est le
module/la compétence
supplémentaire (vs. PSC1) à
délivrer?

Baptiste Colotte

Toutes les possibilités d’équiva-
lence avec les différentes capa-
cités du RIFAP sont décrites dans
le chapitre 20 du Manuel de
formation technique, téléchar-
geable sur le site de la CTN.
En ce qui concerne votre cas,
le PSC1 (ou SST) ne donne au-
cune équivalence. Seul le PSE1
(anciennement AFCPSAM)
donne les équivalences avec
les capacités 4, 5 et 6.
Par ailleurs, suivre la forma-
tion PSC1 (ou SST) en amont
de la formation RIFAP est une
démarche qui doit être en-
couragée.

François Paulhac

Session de MF2,

L’
année 2008 aura
été pour les candi-
dats au MF2 celle
de François Clou-

zot, et les différentes ses-
sions de l’année portent le
titre de “MF2 2008 promo-
tion François Clouzot”. Il
nous est particulièrement
agréable d’évoquer briève-
ment cet illustre disparu, en
vous proposant l’allocution
officielle lue lors de chacune
des cérémonies de procla-
mation des résultats: “Fran-
çois Clouzot est né en
mars 1905. Du signe du
poisson, il était inscrit dans
sa destinée qu’il se rappro-
chât de la mer, et qu’il ren-
dit visite à ses habitants.
Cette passion l’amène très
tôt à goûter en tant que
pionnier à toutes les activi-
tés que nous offrent les
océans. Une célèbre en-
seigne, le magasin du Vieux
Plongeur, nous vient tout
droit de François Clouzot,
qui l’a créé aux temps hé-
roïques de la plongée. Dans
les années soixante, le
Vieux Plongeur est repris
par Pierre Vogel, autre
illustre personnalité décé-
dée, qui a donné il y a
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promotion François Clouzot, Niolon septembre 2008

quelques années son nom
à une promotion MF2. En
1955, François Clouzot est
secrétaire général adjoint
de la FFESSM, laquelle ne
s’appelle pas encore ainsi.
Très vite il s’intéresse à la
communication, mot qui
n’était pas encore à la
mode. C’est ainsi qu’appa-
raît au sein de la fédération
la toute nouvelle commis-
sion de propagande. Cette
commission a pour objectif
l’édition d’un bimestriel,
journal fédéral à expédier
aux adhérents. François
Clouzot préside cette com-
mission dès 1957. Pendant
ce temps, dès 1956, le co-
mité directeur national de la
FFESSM charge François
Clouzot de mettre en place
une “école de plongée na-
tionale”. Extrait savoureux
du Pv du CDN en date du
9 novembre 1956: “il sem-
blerait qu’un centre de for-
mation de moniteurs existe

à Niolon. M. Clouzot pren-
dra des renseignements sur
ce centre”.
Revenons à la propagande
pour saluer en avril 1958 le
premier numéro du bulletin
officiel de la FFESSM. Il est es-
sentiellement l’œuvre de
François Clouzot, et c’est
l’ancêtre de l’actuelle revue
Subaqua. En 1961, François
Clouzot est vice-président de
la FFESSM. Quelques diver-
gences concernant la qua-
lité de la ligne graphique de
la revue fédérale entraînent
en septembre 1963 la dé-
mission de François Clouzot
du poste de rédacteur en
chef. Il demeure cependant
vice-président au sein du
CDN. En 1969 il est vice-pré-
sident honoraire de la
FFESSM, et il restera toute sa
vie attentif aux évolutions
de la fédération. François
Clouzot nous a quittés en fé-
vrier 1979”.

Jean-Louis Blanchard
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• N° 1668: Philippe Amato, Montrouge.
• N° 1669: Ghislain Bardout, Auray.
• N° 1670: Éric Maurice Brunelle, Cormeilles en Paris.
• N° 1671: Bernard-François Caron, Seynod.
• N° 1672: Thierry Claudel, St Jean de la Ruelle.
• N° 1673: Benoît Clément, Plougastel Daoulas.
• N° 1674: Pascal Constantin, Toulon.
• N° 1675: Brigitte Corbel, Fontenay le Fleury.
• N° 1676: Antoine Cornil, Huy, Belgique.
• N° 1677: Véronique Gueuziec, La Frette sur Seine.
• N° 1678: Martial Hoarau, Nice.
• N° 1679: Jean Lamas, Ville en Selve.
• N° 1680: Éric Lefebvre, Jargeau.
• N° 1681: Gilbert Mathieu, Herblay.
• N° 1682: Alain Thomas, Juvisy sur Orge.
• N° 1683: Ludovick Touzé, Concarneau.

Une belle brochette de nouveaux MF2, placée sous le
regard tutélaire de François Clouzot, père du Vieux

Plongeur et de la revue fédérale. Son fils, Olivier
assistait à la remise des diplômes. Il est ici en

compagnie de Jean-Louis Blanchard.
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